
Participez à l’enquête sur le risque inondation 

L’inondation est le premier risque naturel en France, il menace des vies, des habitations, des emplois. 

Ce risque est présent sur le bassin de la Vienne et du Clain et le territoire doit être préparé à faire face 

en cas d’évènement exceptionnel. 

Une enquête électronique sur la gestion du risque d’inondation est en cours du 20 juin au 31 juillet et 

s’adresse à l’ensemble de la population. Les réponses seront prises en compte pour orienter les actions 

à mener au plus près des préoccupations de chacun. 

Cette enquête s’inscrit dans le cadre de l’élaboration du Programme d’Action de Prévention des 

Inondations (PAPI) Vienne/Clain porté par l’Etablissement Public Territorial du Bassin (EPTB) de la 

Vienne et financé avec la participation de l’Etat et des fonds européens au titre du Plan Loire. 

Pour participer à l’enquête, rendez-vous sur le site de l’EPTB Vienne : http://www.eptb-vienne.fr/ 
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